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Agence DEMARSOSI
1245 avenue des pupilles de la Nation
RD 8
15000 Aurillac
FRANCE

AURILLAC, le 05-07-2022

Objet : PREMIÈRE RELANCE
Montant retard : 1 600,00 €

Référence client : 1507

Madame, Monsieur,

    Sauf erreur ou omission de notre part, l'examen de votre compte laisse apparaître que le règlement des factures listées
dans l'état, ne nous est pas parvenu.

Solde total échu en notre faveur : 1 600,00 €

Nous vous remercions de bien vouloir régulariser cette situation dès réception de la présente.

Si votre règlement a déjà été effectué, nous vous remercions de ne pas tenir compte de ce rappel.

Persuadés qu'il ne s'agit là que d'un simple oubli, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de notre
meilleure considération.



Référence Date facture Date échéance Mode de règlement Montant à régler
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REF EXT 02 01-05-2022 01-06-2022 Prélèvement 00,006  €
REF EXT 01 10-05-2022 01-06-2022 Prélèvement 00,0001  €

Total 00,0061  €


